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Dominique Bugnon Une incinération en amphore, accompagnée de récipients en céramique,

d'un ferret, d'un couteau et d'une pointe de lance en fer, a été mise au

jour en 1996 à Sévaz/Fin des Coulayes. Cette sépulture remonte à la fin

de l'époque augustéenne.

La tombe à armes augustéenne de
Sévaz/Fin des Coulayes

C'est lors d'une première campagne de

sondages effectuée en 1996 dans le cadre des

recherches archéologiques préalables à la

construction de l'autoroute A1 qu'a été mis

au jour le site de Sévaz/Fin des Coulayes'.

Implanté presque à equidistance entre les villages

de Sévaz (au nord), Bussy (à l'est) et Frasses

(à l'ouest), il occupait un léger replat localisé

au pied du flanc oriental d'une butte morainique

culminant à quelque 500 m d'altitude (fig.

1). La couche archéologique, d'une épaisseur

moyenne de trente centimètres, mais fortement

lessivée, se trouvait directement sous la

couverture végétale et était essentiellement

constituée de limons gris et bruns. Deux

niveaux ont pu y être individualisés, le premier

renfermant des vestiges de l'âge du Bronze,

le second des témoins remontant à l'époque

romaine. Dans cette dernière séquence est

apparue une tache ovale qui se prolongeait

quelque peu hors de la tranchée. De rares

tessons de céramique mêlés à de petits frag-

Fig. / Abb. 1

Vue de la terrasse sur laquelle se

trouvait le site de Sévaz/Fin des

Coulayes (parcelle de droite)

Blick auf die Geländeterrasse,

auf der sich die Fundstelle

Sévaz/Fin des Coulayes befand

(Parzelle rechts)

ments d'os calcinés ont été mis en évidence

dans cette fosse de couleur brun-gris dont la

profondeur initiale n'a pas pu être estimée,

sa partie sommitale ayant été emportée par

la pelle mécanique.

En 1997, à l'occasion d'un complément de recherches

destiné à repérer l'éventuel passage à cet

endroit de la voie romaine fouillée l'année

précédente au lieu-dit Tudinges2, le sondage dans

lequel avait été découverte cette fosse fut élargi

à la pelle mécanique. Quelques esquilles osseuses

brûlées et points de cendre étaient visibles

en surface. Plusieurs tessons de céramique

provenant de différents récipients ainsi que de

nombreux fragments d'une même amphore ont

alors été mis au jour dans une fosse ovale aux

limites diffuses d'environ 1,50 x 1,20 m (fig. 2)5;

le plus grand d'entre eux, auquel étaient «collés»

quelques minuscules ossements brûlés, reposait

sur une pointe de lance et un couteau en fer.

Hormis l'amphore qui, bien que localement noircie

par l'effet de la chaleur, ne semblait pas avoir
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directement subi l'action des flammes, tout le

mobilier céramique était à l'évidence brûlé.

D'emblée, la présence conjointe de vestiges tels

que cendres, os calcinés et céramique brûlée

aurait dû laisser supposer que l'on se trouvait

face à une sépulture à incinération ou à un dépôt
funéraire. Cependant, l'urgence des travaux et

les circonstances de la découverte - on pensait

retrouver la route fouillée à Sévaz/Tudinges 2 et

non une tombe isolée -, alliées à la rareté de

marqueurs spécifiques comme des concentrations

de charbons, ont fait que ce n'est qu'une fois

le fer de lance et le couteau sortis de terre que
l'on s'est rendu compte de l'importance de cet

ensemble archéologique. Par ailleurs, les structures

romaines avec armes étant particulièrement

exceptionnelles dans notre région, personne,

parmi les collaborateurs du Service archéologique

qui se trouvaient sur place, ne s'attendait à

découvrir un jour une tombe à armes.

Mobilier archéologique,
description et comparaisons

Seize fragments d'os brûlés, trois objets en fer
et moins d'une centaine de tessons de céramique

ont été recueillis lors de la fouille. Les deux

armes se trouvaient l'une sur l'autre, la majorité
de la céramique était concentrée dans la fosse

et le reste du matériel était dispersé sur une

surface d'environ neuf mètres carrés.

Fig./Abb 2

Relevé du fond de la fosse funéraire

de Sévaz

Planzeichnung vom Boden der
Grabgrube von Sévaz

Fig. /Abb. 3

Sévaz/Fin des Coulayes, fer de

lance; L. 17 cm

Sévaz/Fin des Coulayes,

Lanzenspitze; L. 17 cm

Les ossements

Une analyse des ossements a été effectuée par

Tanya Uldin (Osteo-Archäologie Service, Aesch,

BL) que nous tenons à remercier pour son travail.

Les vestiges étant trop peu nombreux et trop
fragmentés - leur poids total s'élève à 3,57 g

seulement -, une identification certaine et donc

scientifiquement acceptable n'a pas été possible:

dix fragments n'ont pas pu être déterminés,

trois pourraient provenir d'animaux4 et les trois

derniers (fémur?) ont été attribués à un humain

d'âge subadulte, mais avec de grandes réserves.

Le degré de crémation des ossements, dont la

couleur varie du blanc au gris clair, est assez

élevé puisqu'il se situe entre 550 et 800°C.

Le métal

Le mobilier métallique est constitué d'un fer
de lance (cat. 1), d'un couteau (cat. 2) et d'une

plaquette rectangulaire (cat. 3)5.

Composée d'un fer, d'une douille, d'une hampe

et d'un talon, la lance est généralement considérée

comme une arme offensive. Sa forme et

ses dimensions présentent de grandes variétés

au fil des temps, sans qu'aucun changement

significatif dans sa morphologie générale ne

fournisse de repère permettant de proposer
des éléments de datation fiablese. Cependant,

quelques indices sont à même de fournir des

pistes, si ce n'est chronologiques, du moins

culturelles. L'arête centrale bien marquée, par
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Fig. /Abb. 4

Pointes de lances en fer
provenant de la station de La Tène

(tiré de Vouga 1923, pl. IX)

Eiserne Lanzenspitzen aus La

Tene (aus Vouga 1923, pl. IX)

m-

exemple, montre des similitudes avec les lances

laténiennes et semble disparaître après l'époque

claudienne; elle pourrait suggérer une

datation précoce dans le courant du Ier siècle

de notre ère7.

Le fer de lance de Sévaz (fig. 3), avec sa flamme

foliacée particulièrement large à la base et son

arête prononcée, trouve effectivement ses

meilleurs parallèles parmi les exemplaires datés

de La Tène moyenne (fig. 4). Sa douille tronconique,

à l'intérieur de laquelle aucune trace de

bois n'a été observée, était fixée à la hampe au

moyen de deux rivets logés dans des encoches

losangiques, l'un en fer, l'autre en bronze8. Au

vu de sa forme, il se pourrait donc que cette

arme, d'une élégance toute subjective, trahisse

une origine celtique plutôt que romaine de

celui qui la possédait.

Tout comme la lance, le couteau ne constitue

pas un objet déterminant pour la datation d'un

ensemble archéologique. Particulièrement

courant dans la vie quotidienne, il remplit de

multiples fonctions telles que la préparation

et la consommation des aliments, la chasse,

le combat, les soins corporels ou encore
l'artisanat. En revanche, contrairement à la lance

et bien qu'il puisse être utilisé comme arme, il

est généralement classé parmi les ustensiles de

cuisine ou les instruments de travail.

Le couteau de Sévaz (fig. 5) possède un manche

droit et assez court ainsi qu'une lame à dos

Fig. / Abb. 5

Sévaz/Fin des Coulayes,

couteau, L. 22 cm

Sévaz/Fin des Coulayes, Messer;

L. 22 cm

légèrement arqué et tranchant à peine concave

qui s'affine régulièrement jusqu'à la pointe.
L'extrémité de sa soie, qui ne fait qu'un avec

sa lame, s'élargit pour former grosso modo un

demi-cercle. Muni de quatre perforations, deux

au niveau de la soie et deux sur la lame elle-

même, ce couteau devait, à l'origine, posséder

un manche constitué de deux plaquettes de

bois ou d'os rivetées dont il ne subsiste aucune

trace; il se peut toutefois que quelques-uns des

os brûlés d'animaux indéterminés en aient fait
partie. Si l'on se base sur la typologie des

couteaux de Giubiasco TI, celui de Sévaz appartient

au type 1b qui se caractérise par «un manche

droit, une soie large et plate, un dos concave

et un tranchant légèrement convexe»; dans la

nécropole tessinoise, ce type est daté entre la fin

de La Tène moyenne et le Ier siècle après J.-C9.

Quant aux deux pièces quasiment identiques à

celle de Sévaz mises au jour dans des sépultures
à incinération de la nécropole de Lamadelaine

(U10, elles remontent à une période comprise

entre 30 et 15 avant J.-C. pour la première qui

a conservé une partie de son manche en os (fig.

6), à La Tène finale pour la seconde. Comme la

lance, le couteau de Sévaz pourrait bien être de

tradition celtique.

Le dernier objet métallique consiste en une

petite plaquette deforme rectangulaire, striée

sur une face (fig. 7). En l'absence de toute
comparaison, sa fonction demeure incertaine, mais

le fait que l'une de ses extrémités soit amincie

et munie de trois perforations nous incite à

suggérer qu'elle était, avant la crémation, insérée

et rivetée dans une sangle de cuir. Avec

toute la prudence qui s'impose, nous propo-
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sons donc de l'interpréter comme un ferret
de ceinture.

La céramique

Le matériel céramique (cat. 4 à 12), très érodé,

regroupe quarante-deux tessons appartenant
à un minimum de neuf récipients, et une

cinquantaine de fragments d'amphore provenant

d'un seul individu (cat. 13). Hormis cette
dernière, aucune pièce importée ne figure à cet

inventaire.

Près de la moitié du matériel (quatre pièces sur

neuf) reproduit des formes tirées du répertoire
de la sigillée italique. Ainsi, un plat (cat. 4) et

deux assiettes (cat. 5 et 6) s'inspirent du

service I de Haltern, généralement constitué de

ces deux formes basses auxquelles s'ajoute une

coupe'1 (fig. 8). D'abord produits en Italie et
diffusés en grande quantité dans tout l'Empire, en

particulier en Gaule et en Germanie12, les plats

et assiettes en sigillée du type Haltern 1 font
partie des premières formes à avoir été imitées

dans nos régions13. Ils y sont attestés depuis la

période augustéenne moyenne (15 av. J.-C. à -

1/+1), notammentà Lausanne-Vidy VD et Avenches

VD, voire légèrement plus tôt à Genève

GE14. Si l'on en croit les critères proposés par

Thierry Luginbühl pour la subdivision de ce

service (Ib et le), nos exemplaires, avec leur bord

plutôt convexe à l'intérieur, appartiendraient au

service Ib dont la production pourrait se situer

entre 15/10 avant et 40/50 après J.-C.A Au

registre de la terre sigillée de production locale

ou régionale figure également un second plat

(cat. 7) dont la forme s'apparente vaguement à

celle des plats et assiettes du service II de

Haltern, particulièrement au type 2a présent dans

ce camp militaire occupé entre 8/7 avant et 9

après J.-C. Sur le Plateau suisse occidental ainsi

que dans l'arc lémanique, les imitations de ce

type, sporadiquement présentes dès l'époque

augustéenne finale (-1/+1 à 15 après J.-C), se

généralisent durant la période tibérienne (env.

15 à 40 après J.-C)16. Les services I et II ont

Fig. / Abb. 6

Nécropole de Lamadelaine,

tombe 4: couteau en fer avec

manche en os: L.: 25 cm (tiré

de Metzler-Zens étal. 1999, fig
26.1)

Nekropole von Lamadelaine,

Grab 4: Eisernes Messer mit
Griffplatten aus Knochen; Li
25 cm (aus Metzler-Zens et al.

1999, fig. 26.1)

Fig. / Abb. 7

Sévaz/Fin des Coulayes, ferret
de ceinture?: L. 3,40 cm

Sévaz/Fin des Coulayes,

Gürtelbeschlag?;!. 3,40 cm

coexisté pendant un certain temps avant que
le second ne supplante peu à peu le premier.

Ainsi, à Avenches, entre 10 avant et 10/20 après

J.-C. (horizon 1 de [insula 20), ce sont les

imitations du service I qui prédominent, tandis

qu'entre 1/10 et 40/50 de notre ère (horizon

1 de \'insula 12), ce sont celles du service II qui

sont les mieux représentées17.

Le plat à engobe interne (cat. 8), de fabrication

locale18 mais dont le prototype est également
à rechercher en Italie, ne comporte ni le bord

en gros bourrelet caractéristique des pièces

les plus précoces présentes dans le bassin

lémanique dès 40 avant notre ère, ni le rebord

épaissi cannelé des exemplaires un peu plus

tardifs19. Son bord épaissi légèrement rentrant,

qui reproduit plutôt celui des plats originaires

de Campanie, est néanmoins sporadiquement

attesté dans des contextes augustéens

(Lausanne-Vidy) ou de la première moitié du |er siècle

de notre ère (Avenches).

Les quatre autres récipients de Sévaz font
clairement référence au répertoire de tradition

celtique.
La céramique peinte y est attestée par un pot

ou une bouteille (cat. 9) ainsi que par un gobelet

à épaulement (cat. 10). Aucun des deux

n'ayant conservé de trace de leur revêtement,

ils pourraient appartenir à la catégorie de la

céramique claire, mais la qualité de leur pâte,

particulièrement douce au toucher, nous incite

à les rattacher à celle de la céramique peinte.

Bien représentée dans les horizons augustéens

de Genève, Yverdon-les-Bains VD, Massongex

VS, Lausanne-Vidy ou Avenches, cette catégorie

s'illustre le plus souvent par des pots ou des

,.--

y ¦
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Catalogue du matériel
(nos 'I-3, 1;2; n°s 4-12,1:3; no 13_ 1;4)

1. Inv SEV-C0 97/0008.1. Fer. Fer de lance. Flamme foliacée à base élargie, carène basse et pointe effilée, de petite taille; arête à flancs concaves saillante à

la base, disparaissant à mesure que l'on s'approche de la pointe, cassée: bords presque entièrement conservés. Courte douille tronconique, circulaire à la

base, sans ouverture; deux rivets de fixation (un en bronze non conservé, un en fer conservé avec sa tige) logés dans une encoche losangique. L. flamme:

13 cm; L. douille: 4 cm; L. totale: 17 cm; diam. douille: 1,50 cm: 33,50 g. Brûlé. - Unz/Deschler-Erb 1997, n° 249 (Windisch): époque préhistorique?; Vouga

1923, pl. XIII.7 (Marin-Epagnier/La Tène): La Tène moyenne; Brunaux/Lambot 1987,175 fig. 39 (rangée du haut, 2e depuis la gauche; Marin-Epagnier/La

Tène): La Tène moyenne; Kaenel 1990, pl. 71.4 (Gempenach/Forstmatte, T. 1): La Tène moyenne.

2. Inv. SEV-CO 97/0008.2. Fer. Couteau. Lame à dos concave, tranchant légèrement convexe et soie plate élargie en demi-cercle à l'extrémité: pointe cassée;

deux perforations au niveau de la soie, deux au départ de la lame, l'une vers le dos, l'autre vers le tranchant. L. manche: 7 cm, L. lame: 14,60 cm: L. totale:

21,60 cm: 54,50 g. Brûlé. - Pernet et al. 2006 (Giubiasco, tombes 83,366 et 413): Ier s. av-ires décennies Ier s apr. J .-c? et LT D; Metzler-Zens et al. 1999,

fig. 165.4 (Lamadelaine, tombe 39): LT D2a (env. 80-env. 55 av. J.-C.) et fig. 26.1 (Lamadelaine, tombe 4): gallo-romain 1 (env. 30-15 av. J.-C).

3. Inv. SEV-CO 96/0466. Fer. Ferret de ceinture? Plaquette rectangulaire striée sur les deux faces ainsi que sur les tranches et s'amincissant à l'une des

extrémités; trois perforations circulaires très rapprochées à l'une des extrémités, amincie. L.: 3,40 cm; L: 1,80 cm; ép. max.: 0,60 cm; 7,05 g. Probablement

brûlé.

4 Inv. SEV-CO 96/0105. Terre sigillée de production locale ou régionale. Plat Consp 12.1 (Haltern 1 service Ib; Drack 1; AV 253). Bord vertical à l'extérieur,

convexe et muni d'un ressaut à l'intérieur; fond légèrement convexe. Brûlé. - Haldimann et al. 1991, pl. 12.142 (Massongex, horizon G service I): 10

av.-10 apr. J.-C; Blanc/Meylan Krause 1997, fig. 14.11 (Avenches, insula 20 service le): 10 av-10/20 apr. J.-C: Drack 1945, Taf. I.2 (Windisch): augustéen

tardif-tibérien précoce; Castella 2001, pl. 29.432 (Avenches, voirie nord-est, horizons 1 et 2): Ve moitié Ier s. apr. J.-C.

5. Inv. SEV-CO 96/0100. Terre sigillée de production locale ou régionale. Assiette Consp. 12.1 (Haltern 1 service Ib; Drack 1 ; AV 253). Bord vertical à l'extérieur,

convexe et muni d'un ressaut à l'intérieur Brûlée. -Haldimann et al. 1991, pl. 12.140 (Massongex, horizon G service I): 10av.-10apr. J.-C; Drack 1945, Taf

1.1 (Augst, thermes): augustéen tardif-tibérien précoce; Luginbühl 2001, 410 n° 1 (Lausanne-Vidy/La Maladière): horizon augustéen moyen-flavien.

6. Inv. SEV-CO 96/0107. Terre sigillée de production locale ou régionale. Assiette Consp. 12.1 (Haltern 1 service Ib; Drack 1; AV 253). Court bord convexe à

l'extérieur, convexe et muni d'un ressaut à l'intérieur; jonction bord/fond assez ronde. Brûlée. - Haldimann/Rossi 1994, fig. 10.13 (Genève/Hôtel de Ville

service Ib): env. 20 av. J.-C.-0; Drack 1945, Taf. 1.1 (Augst, thermes): augustéen tardif-tibérien précoce; Curdy étal. 1995, pl. 9.149 (Yverdon/Parc Piguet,

horizon G état G1): tibérien.

7 Inv. SEV-CO 97/0108. Terre sigillée de production locale ou régionale. Plat proche de Consp. 18.1-2 (Haltern 2 service II; Drack 2; AV 255-256). Bord déversé

et affiné, concave à l'extérieur, convexe à l'intérieur; fond légèrement convexe profilé d'une strie externe. Brûlé. - Castella 2001, pl. 1.16 (Avenches, ìnsula

12, horizon 1) et pl. 2.26 (Avenches, insula 12, horizon 1 Drack 3): env. 1/10-40/50 apr. J.-C; Luginbühl 2001, 410 n° 2 (Lausanne-Vidy/La Maladière):

augustéen moyen-flavien; Luginbühl 2001, 412 n° 1 (Nyon/Porcelaine 10): augustéen final.

8. Inv. SEV-CO 97/0103. Engobe interne. Plat (cf. AV 278). Bord rentrant épaissi; paroi oblique. Rarissimes traces d'engobe à l'intérieur. Pâte renfermant de

fines inclusions. Production locale. Brûlé. - Luginbühl/Schneiter 1999, n° 721 (Lausanne-Vidy/Chavannes 11, horizon 4): 10/1 av-10/20 apr. J.-C; Castella

2001, pl. 4.60 (Avenches, insula 12, horizon 1): env. 1/10-40/50 apr. J.-C.

9. Inv. SEV-CO 97/0110. Peinte? Pot ou bouteille (cf. Paunier 1; cf. Périchon 1A; cf. AV 19). Bord déversé légèrement épaissi et bien développé; col cintré.

Aucune trace de peinture. Brûlé(e). - Meylan Krause 1997, pl. 2.13 (Avenches): 2e moitié Ier s. av. J.-C; Maier 1970, Taf. 17.406 (Manching): La Tène finale;

Luginbühl/Schneiter 1999, n° 596 (Lausanne-Vidy/Chavannes 11, horizon 2 pel): 40-20 av. J.-C.

10 Inv. SEV-CO 97/0106. Peinte? Gobelet (cf. Haltern 94; cf. Paunier 2; cf. AV 61-62 et 73-74). Bord déversé assez développé; épaule marquée par un léger

listel encadré de deux cannelures. Aucune trace de peinture. Brûlé. - Furger-Gunti/Berger 1980, Taf. 90.15 (Bâle/Gasfabrik pot): La Tène finale; Schucany

étal. 1999, pl. 14.4 (Lausanne-Vidy, vicus): 40/30-25/20 av. J.-C; Blanc/Meylan Krause 1997, fig. 16.34 (Avenches, insula 20): 10av.-10/20 apr. J.-C; Schucany

étal. 1999, pl. 18.19 (Lausanne-Vidy, vicus pgr): 10/5 av-45/50 apr. J.-C; Castella 2001, pl. 6.89 (Avenches, insula 12, horizon 1 pgr): env. 1/10-40/50

apr. J.-C.

11. Inv. SEV-CO 97/0104. Pâte grise. Terrine carénée (cf. AV 133). Bord déversé; partie supérieure de la panse munie d'un léger bourrelet, partie inférieure

très légèrement convexe; carène marquée. Brûlée. - Luginbühl/Schneiter 1999, n° 606 (Lausanne-Vidy/Chavannes 11, horizon 2): 40-20 av. J.-C; Haldimann/

Rossi 1994, fig. 13.61 (Genève/Hôtel de Ville): env. 20 av. J.-C.-0; Morel/Amstad 1990, pl. 1.5 (Nyon/Bel-Air, état 1A):fin Ier s. av. J.-C.

12. Inv. SEV-CO 96/0102. Pâte grise. Terrine carénée (cf. AV 137). Bord aplati horizontalement et profilé de deux cannelures sommitales peu profondes;

carène douce surmontée d'un ressaut. Brûlée. - Meylan Krause 1997, pl. 8.78 (Avenches bord horizontal cannelé): 2e moitié Ier s. av. J.-C; Curdy et al.

1995, pl. 6.104 (Yverdon/Parc Piguet, horizon E état E2 pot): 2« tiers ou 2e quart Ier s. av J.-C; Morel/Amstad 1990, pl. 9.66 (Nyon/Bel-Air, état 1A bord

non cannelé et plus cintré):fin Ier s. av. J.-C.

13. Inv. SEV-CO 97/0109. Amphore. Dressel 7/11 (cf. Haltern 69). Bord déversé en bandeau court et incurvé; col droit, assez long; anses à section en D,

profilées sur la partie supérieure de légers bourrelets. Pâte beige jaunâtre à l'extérieur, légèrement orangée à l'intérieur, un peu plus grisâtre au cœur;

inclusions grises, blanches et rouges; fines particules brillantes (mica argenté?); couverte marron clair? Traces de feu, surtout à l'intérieur; marque du

couteau à l'extérieur. Péninsule ibérique (Bétique, Lusitanie) - Morel/Amstad 1990, pl. 6.41 (Nyon/Bel-Air, état 1A):fin Ier s. av. J.-C; Martin-Kilcher 1994, fig.

170.3 (Dressel 7): début de l'époque impériale et fig. 172.H3 (Dressel 7); Baudoux 1996, fig. 28.8 (Dressel 7): début Ier s.
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Service I

Haltern 1

Haltern 1

Haltern 7 C_J==T

l'unique importation de cet ensemble. Elle

n'apparaît pas avant le dernier tiers du Ier siècle

avant J.-C. au nord des Alpes et est présente
à Massongex dès l'horizon E, daté entre 30 et

15 avant J.-C24. Attestée à Lausanne-Vidy dès

la période augustéenne ancienne, elle est très

fréquente à Avenches dans la première moitié

du |er siècle25. L'exemplaire qui offre les meilleures

comparaisons avec celui de Sévaz provient
de Nyon/Bel-Air, où il est daté de la fin du |ar

siècle avant notre ère.

la Ib

gobelets à court col et épaulement lisse qui

font leur apparition vers 40 avant J.-C, entre

autres dans l'arc lémanique et à Yverdon-les-

Bains20, des bols de type Roanne ou encore des

bouteilles et des tonnelets. Les récipients de

Sévaz ne figurent donc pas parmi les formes
les plus courantes du Plateau suisse occidental.

En fait, la bouteille (ou le pot), avec son

diamètre d'ouverture bien plus grand que celui

des exemplaires augustéens de notre région,

trouve quelques bonnes comparaisons parmi

le matériel La Tène finale de l'oppidum de

Manching (D), et le meilleur parallèle que nous

ayons déniché pour le gobelet à bord

particulièrement développé et épaule moulurée21

provient de Bâle/Gasfabrik BS, encore un site

de l'époque laténienne finale. Ces deux formes

se rapprochent en outre des types Paunier 1 et

2 rattachés à l'horizon ancien de Genève, qui

couvre tout le La Tène D22.

La céramique à pâte grise est représentée par

deux terrines carénées (cat. 11 et 12). Très proche

des formes en sigillée locale Drack 20, puis

21, la première est souvent ornée, dans les

ensembles augustéens particulièrement
précoces, de lignes ondulées lissées (Nyon/Bel-Air

VD, Genève ou Lausanne-Vidy par exemple). La

seconde, avec son bord cannelé horizontal et

légèrement étiré, rappelle un type de pot
caractéristique de tout le Plateau suisse, d'Yverdon-

les-Bains à Oberwinterthur ZH, mais plutôt rare

dans la région lémanique2^.

L'amphore Dressel 7/11 enfin (cat. 13), fabriquée

dans le sud de la péninsule ibérique et
destinée à transporter des sauces de poisson

(garum, liquamen, halex ou muria), constitue

le

Fig./Abb. 8

Le service I de Haltern et ses

sous-services (la, Ib, le)

Service Haltern l und Subformen

(la. Ib. IO

Proposition de datation et attribution
culturelle

En l'absence de mobilier métallique
chronologiquement bien daté (fibules par exemple),

c'est uniquement sur la céramique que repose
la datation de cet ensemble.

Parmi les formes reproduisant la sigillée

italique, le service I de Haltern est le mieux

représenté. Ces imitations nous placent d'emblée
à une période qui ne saurait être antérieure à

15/10 avant J.-C. (augustéen moyen). Cependant,

la présence du plat se rapprochant des

formes du service II, et donc la coexistence des

deux services de Haltern, nous pousse à rajeunir

ce terminus post quem et à le situer aux environs

du début de notre ère. Quant à l'absence

de terre sigillée importée du sud de la Gaule,

une catégorie dont la diffusion débute, dans

nos régions, durant la deuxième décennie du

Ier siècle après J.-C26 notamment à Avenches

(deux fragments d'assiette indéterminée) ou

à Lausanne-Vidy (un Drag. 15 et un Drag. 28)27,

elle fournirait un terminus ante quem aux environs

de 20 après J.-C.

L'association Dressel 7/11, céramique peinte,

imitations précoces inspirées du service I mais

aussi du service II de Haltern, céramique à

engobe interne de production locale, céramique

à pâte sombre de tradition laténienne, le

tout lié à l'absence de sigillée sud-gauloise nous

incite donc à proposer, pour cet ensemble, une

datation à l'époque augustéenne finale, soit,

grosso modo, dans les deux premières décennies

de notre ère.

La grande partie du mobilier, y compris les armes

dont le dépôt lui-même est considéré comme

une survivance de traditions préromaines28,

est fortement empreint de réminiscences

celtiques. Cependant, les récipients reproduisant

des pièces tirées du répertoire méditerranéen




















